
iJSTl%E DATEJLDU -1er MRS 1982, ADRESSEE AU PRESIDEVI DU 
~~~ ---'-COW&&DE~SECUBI!I'E PA&LE ~~ECRE!ZASRE GENEML 

J’ai llhonneur de me réfhr à la résolution z.T)X”mZ) du Conseil de sécurité 
en date du 25 février 1982, par laquelle le Conseil a approuvé l’accroissement 
immédiat des effectifs de la Force intériuaire des Nations Unies au Liban (FIMiL) 
qui seront portés de 6 000 à 7 000 hommes environ. 

Compte tenu des résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de sécurité 
concertant l’établissement et le fonctionnement de la FINUL ainsi que du principe 
de la représentation géographique éqW.table, et sous réserve des consultations 
d'usage, je me propose : a) de prier la Bance de fournir 8 la Force un bataillon 
d’infanterie; b) de prier certains des autres Etats, qui fournissent actuelh?.ment 
des contiqents et dont les contingents doivent être renforcés, d'en au$mnter 
les effectifs; c) de demander le renforcement des unités de soutien lo&tique 
et de maintenance de la Force. 

Je vous serais obligé de bien vouloir informer les membres dy Conseil de 
ce qui prhsde. 
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